
ACAT}EMIË DE§ §ËIEhICE§ LETTRES ET ART§ §'A§RA§
CONCOURS T}E§ BEAUX-ART§ 2926

REGLEMENT PARTICULIER

Disciplines concernées et conditians requises

FgintUfgl (huile et acrylique) une ou deux æuvres récentes et originales

(IUVfgS SUf pApief : {dessin, aquarelle, gouache, pastel, gravure...) une ou deux æuvres ré-

ceiltes et originales de format libre

PhOtOgfaphie: (sur papier noir et blanc ou de couleur)

-a] d'après négaüf argentique*b) d'apràs négatif numérique

une ou deux dans chaque catégorie de format entre 2tx3û eT 30x40

§CUlptUfe: { matières diverses} une ou deux æuvres récentes et eriginales

Tapisseries: deuxæuvres

Les æuvres devrontêtre munies d'un cadre ou d'une bag:.rette et pourvues d'un système d'accrochage

i piton scotché). Le verre sera à éviter au bénéfice de l'altuglas ou du plexiglas.

Au dos des ceuvres, une étiquette précisera le titre de l'æuvre, le nom et l'adresse de l'arüste.

lnSCf ipti0f: pféalable: Bulletin à retourner a.compagné du droit d'inscriprion de zs c.

ayant le 31 rrrars ZüZ§
À I'Académie des Sciences, Lettres et Arts d'Arras

Hôtel de Guînes rue de Jongleur§ 62080 Arras

Attention le dépôt des æuvres
est à ÈffuGtuer à Hôtêl de Guînes,rue des.longleurs { en haut de la place du thrÉâtre }

Le Vendredi 6 Mai et le Samedi 7 Mai de lohoo à tzhot et de 14h30 à ffhoo.
VERI*I§§AGH; S*lo*s *e I'Hâtetde Guînesn t* dimanche 17 Mai à 14h.

Les résult*ts du c*ncçur§ ser{rnt proclamés ce Dimanche 17 Mai lors de la

séance selennelle de l'Académie d'Arras
qui se tiendra à 15h30 et seront suivls f un moment convivial.

Les æut rÊs retenues sêront exposées : Du Dirnanche 17 Mai au Bimanche 23 Mai.

Hetrait des æuurÊ§ : Mardi 26 Mai 2CI24 de 10h00 à12hoo et de 14h30 à 17hæ.


